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Université Régionale des
Métiers et de l’Artisanat

Centre de Formation 
de Saint-André
0262 46 62 00

Centre de Formation 
de Saint-Pierre
0262 70 08 60

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat est inscrite
auprès de la Préfecture sous le n° d’existence 

 98 97 022 98 97

LES OBJECTIFS :
Former des professionnels hautement qualifiés 
aptes à :
•  Travailler sur la réhabilitation ou la rénovation 

des ouvrages en maçonnerie et en béton armé,  
• Exécuter les ouvrages les plus complexes,
•  Réaliser un travail d’après les consignes d’exé-

cution transmises par la hiérarchie, 
•  Préparer la réalisation tant dans l’organisation 

que dans l’implantation ou la définition des 
moyens techniques, et ce à partir des instruc-
tions de la hiérarchie et des éléments du dos-
sier d’exécution, voire à partir du dossier de 
consultation des entreprises. 

LES DÉBOUCHÉS :
Le titulaire du BP maçon peut travailler dans une 
entreprise artisanale, une PME ou une grande 
entreprise. Qu’il travaille seul ou en équipe, il est 
souvent autonome sur le chantier et responsable 
de la bonne exécution et du suivi des travaux 
qui lui sont confiés.
Il participe à l’installation du chantier, organise 
l’exécution de l’ouvrage, quantifie ses besoins, 
effectue les implantations et les tracés néces-
saires. Il peut réaliser des ouvrages complexes 
en maçonnerie ou en béton, ou des ouvrages 
faisant appel à la préfabrication. Pour ce faire, 
il doit prendre en compte les contraintes liées 
à la protection de l’environnement, aux disposi-
tions constructives en vigueur et aux procédures 
qualité de son entreprise.
Avec de l’expérience, il peut devenir maître ou-
vrier, voire évoluer vers la direction d’équipe ou 
l’encadrement de chantier.

POURSUITE D’ÉTUDES
Exemple(s) de formation(s) possible(s) :
BP Carreleur mosaïste
BP Métiers du plâtre et de l’isolation

LES +++ DE LA FORMATION :
Le Brevet  Professionnel Maçon doit suivre les 
formations : 
• Habilitation électrique
• Echaffaudage
• AIPR



MAÇON - NIVEAU 4

BREVET PROFESSIONNEL (BP)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

   BREVET PROFESSIONNEL (BP)
MAÇON - NIVEAU 4

  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
• Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
• Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
•  Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,  

Salarié et Demandeur d’emploi

CONDITIONS D’ACCÈS 
Peuvent accéder au BP Maçon, les CAP et BEP des 
groupes de spécialités suivants :
•  230. spécialités Pluri-technologiques génie civil, construc-

tion, bois 
• 231. Mines et carrières, génie civil, topographie 
• 232. Bâtiment : construction et couverture 
•  dans le groupe 227 : le CAP Construction en thermique 

industrielle 
• dans le groupe 233 : le CAP Carreleur mosaïste 
• dans le groupe 234 : le CAP Charpentier bois 
• BP Carrelage mosaïque, Bac Pro des groupes 230, 231,232 
, Bac. Techno. STI génie civil (groupe 231) 
• BTS des groupes 230, 231, 232
Avoir une entreprise d’accueil (possibilité d’intégrer un 
dispositif de préparation à l’Apprentissage pour l’accom-
pagnement à la signature d’un contrat d’apprentissage).

DÉLAI D’ACCÈS 
Entrée possible tout au long de l’année

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Copie du diplôme de niveau 3, 4 ou 5 
• Dossier de candidature complété
• Copie de la pièce d’identité
• Curriculum Vitae et lettre de motivation

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de l’entreprise  
du maître d’apprentissage. Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

exécuter des ouvrages complexes

réaliser un travail d’après les consignes

travailler sur la réhabilitation

CONTENU PÉDAGOGIQUE 
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL  
• Mathématiques et sciences
• Expression française et ouverture sur le monde
• Anglais
Enseignement permettant une personnalisation de parcours

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
• Préparation d’un ouvrage et travaux spécifiques
• Réalisation et mise en œuvre 
Enseignement théorique et pratique alternant atelier et salle

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
L’alternance : 1 semaine en centre et 2 semaines en 
entreprise 

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
Les examens sont validés par évaluations en ponctuel en fin de 
formation. Le Brevet Professionnel Maçon est délivré aux candi-
dats ayant subi avec succès l’examen défini avec au minimum 
une moyenne de 10
Les inscriptions aux examens  sont conditionnées à la validation 
du nombre d’heures de formation effectuées en centre et d’une 
période en entreprise qui correspond au temps du contrat en 
apprentissage

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
• des salles banalisées
• salles Informatique avec accès internet 
• ateliers équipés
• plateau technique
Les méthodes pédagogiques mises en œuvre permettent à partir 
des acquis mesurés de proposer des modalités individualisées 
ou collectives tout au long du parcours

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


